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Avant d'installer et d'utiliser votre piscine, veuillez lire attentivement, assimiler et respecter les informations

contenues dans cette notice d'utilisation. 

Ces avertissements, instructions et consignes de sécurité portent sur certains risques usuels associés aux

loisirs aquatiques, mais ils ne peuvent couvrir la totalité des risques et dangers. Faites toujours preuve de

prudence lors de vos baignades. 

Une surveillance attentive, active et continue par un adulte responsable est indispensable pour la sécurité de

vos enfants. 

- Désignez un adulte compétent pour surveiller le bassin à chaque fois qu'il est utilisé. 

- Il convient que les enfants qui ne savent pas bien nager ou les non-nageurs portent des équipements de

protection individuelle lorsqu'ils utilisent la piscine. 

- Lorsque le bassin n'est pas utilisé ou est sans surveillance, retirez tous les jouets de la piscine et ses abords

afin de ne pas attirer les enfants vers le bassin. 

- Il est recommandé d'installer une barrière afin d'empêcher tout accès non-autorisé à la piscine. 

- Les systèmes de sécurité : couvertures, alarmes de piscines ou dispositifs de sécurité similaires, sont des aides

utiles, mais ils ne remplacent pas la surveillance continue d'un adulte compétent. 

- Il est recommandé de garder du matériel de sauvetage près du bassin. 

- Gardez un téléphone en parfait état de marche et une liste de numéros d'urgence à proximité du bassin. 

- Incitez tous les utilisateurs, en particuliers les enfants, à apprendre à nager. 

- Apprenez les gestes qui sauvent (réanimation cardio-pulmonaire) ; ces gestes peuvent sauver une vie. 

- Expliquez aux utilisateurs de la piscine, enfants inclus, la procédure à suivre en cas d'urgence. 

- Ne plongez jamais dans un plan d'eau peu profond, sous peine de blessures graves ou mortelles. 

- N'utilisez pas la piscine sous l'emprise de l'alcool ou de médicaments susceptibles de réduire votre capacité à

utiliser la piscine en toute sécurité. 

- Si la piscine est recouverte d'une couverture, retirez-là entièrement de la surface de l'eau avant d'entrer

dans le bassin. 

- Traitez l'eau de votre piscine et instaurez des bonnes pratiques d'hygiène afin de protéger les utilisateurs

des maladies liées à l'eau. 

- Stockez les produits chimiques (produits de traitement de l'eau, de nettoyage ou de désinfection) hors de

portée des enfants. 

Tout appareil électrique alimenté en 220V doit être situé au moins à 3,50m du bassin.

L'appareil doit être branché sur une prise de courant avec prise de terre, protégé par un interrupteur

différentiel (RCD) avec un courant de fonctionnement résiduel assigné qui n'excède pas 30 mA.


